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  d) Composition des effectifs de l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime et questions connexes. 

5. Débat thématique sur les mesures de justice pénale propres à prévenir et à 
combattre la cybercriminalité sous toutes ses formes, y compris par le 
renforcement de la coopération aux niveaux national et international. 

6. Intégration et coordination de l’action de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime et des États Membres dans le domaine de la prévention du 
crime et de la justice pénale: 

  a) Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant; 

  b) Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption; 

  c) Ratification et application des instruments internationaux visant à prévenir 
et à combattre le terrorisme; 

  d) Autres questions liées à la prévention du crime et à la justice pénale; 

  e) Autres activités à l’appui des travaux de l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime, en particulier celles du réseau du programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, des 
organisations non gouvernementales et d’autres instances. 

7. Utilisation et application des règles et normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale. 

8. Tendances et nouveaux problèmes en matière de criminalité dans le monde et 
mesures de prévention du crime et de justice pénale visant à y faire face. 

9. Suite à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale et préparatifs du quatorzième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale. 

10. Contributions de la Commission aux travaux du Conseil économique et social, 
conformément à la résolution 68/1 de l’Assemblée générale, y compris au suivi, 
à l’examen et à la mise en œuvre du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030.  

11. Ordre du jour provisoire de la vingt-huitième session de la Commission. 

12. Questions diverses. 

13. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa vingt-septième 
session. 

 


